
Lyon, le 28 avril 2011 
 

Communiqué de presse 
 

Baisse du niveau de sécurité des circulations 

et des personnes sur les lignes SNCF de l’Ouest Lyonnais 
 

Le Comité d’Etablissement SNCF de Lyon 

remet en question le projet 

de la Direction SNCF et du Conseil Régional 
 

La Direction Régionale de la SNCF a présenté le 27 avril au CE de la Région SNCF Rhône-Alpes 

le dossier de consultation sur l’exploitation du Tram-Train sur les lignes ferroviaires de 

l’Ouest-Lyonnais. 

Après plusieurs mois d’une pseudo-concertation avec les organisations syndicales, la 

direction n’a toujours pas fourni des informations indispensables aux représentants du 

personnel dont des éléments essentiels relatifs à la sécurité ferroviaire et des personnes. 

 

Les élus du CE ont donc refusé de se prononcer en l’état sur ce projet et une 

motion a été votée à la majorité pour demander l’arrêt de sa mise en œuvre. 
 

La direction de la SNCF, avant tout préoccupée par la recherche d’économies, entend malgré 

tout passer en force car les questions qui restent sans réponses remettent clairement en 

cause les principes mêmes de son projet : 

 

- Baisse de la qualification et de la formation des agents de conduite du Tram/Train  

- Suppression de l’accompagnement systématique par un contrôleur 

- Infrastructure et matériel Train/Tram inadaptés 

 

Pour SUD-Rail, les usagers de l’Ouest Lyonnais et des TER 

ne sont pas des voyageurs de seconde zone et sont en droit de 

bénéficier du même niveau de sécurité que dans un TGV ! 
 

Il est urgent que le Conseil Régional Rhône-Alpes prenne ses responsabilités sur ce dossier, 

et tienne ses engagements, en remettant la direction SNCF sur les bons rails s’il veut 

garantir la sécurité des cheminots et des usagers sur l’Ouest Lyonnais. 

 

Pour SUD-Rail, la conduite des trains sur le Réseau Ferré National doit être confiée à des 

conducteurs de ligne,  les trains régionaux doivent être systématiquement accompagnés par 

un contrôleur, l’entretien de l’infrastructure doit être garanti et le matériel roulant doit être 

adapté aux contraintes de circulation sur le réseau ferroviaire. 
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